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Agir pour Melle

Liste de la Majorité municipale conduite par Yves DEBIEN

Garantir à tous le droit d’accéder aux loisirs.
Cet été, les enquêtes d’opinion montrent que les Français partiront 

moins en vacances et devront gérer au plus juste leur budget consacré 
aux loisirs. C’est pourquoi la ville a décidé d’organiser une série 
d’évènements gratuits, pour garantir à tous le droit aux loisirs et 
l’accès libre à la culture. 

Qu’ils soient festifs, culturels ou sportifs, tous ces évènements ont 
un point commun, offrir à un public le plus nombreux possible ce qu’il 
y a de mieux.

Les Mellois retrouveront des animations qu’ils connaissent 
maintenant très bien :

• la fête nationale le lundi 13 juillet
• des concerts gratuits en plein air, concoctés par l’Office de 

tourisme ainsi que ceux des Arts en Boule, pour leur festival les 23, 
24, 25 juillet, sans parler du grand rendez-vous autour des créations 
artistiques de la Biennale internationale d’art contemporain.

A ces “classiques” s’ajouteront cette année plusieurs rendez-vous 
exceptionnels :

• le départ et l’arrivée, à Melle, de la dernière étape du Tour des 
Deux-Sèvres le dimanche 19 juillet.

• la soirée inaugurale, à Saint-Hilaire, des “Nuits romanes” 
le samedi 4 juillet, évènement exceptionnel, pris en charge par la 
Région,

• et tous les mercredis du mois de juillet, ainsi que le premier août, 
des concerts gratuits organisés par “La Ronde des Jurons” avec le 
soutien de la ville, en plein centre-ville. 

Enfin, pour les journées du patrimoine, mi-septembre, la ville 
organisera un grand pique-nique musical pour fêter, avec tous 
les Mellois, la restauration du pigeonnier et des murets qui 
l’entourent.

Ces manifestations sont faites pour vous, surtout profitez-en sans 
compter. Un abus de culture n’a jamais fait de mal à personne !

Renforcer les liens sociaux, créer de la convivialité, garantir le 
droit à l’épanouissement de chacun, sont les lignes directrices de la 
politique culturelle et du “Vivre ensemble” de la majorité municipale 
pour tous les Mellois.

Ensemble Changeons
Olivier UBEDA, Liliane VACHER, Michel BERNARD

Conseillers municipaux - Groupe Droite,
Centre et Indépendants

“Tout ce qui est excessif est insignifiant”. La campagne européenne, 
dont le but l’objet était d’inciter les électeurs à choisir leur représentant 
au Parlement européen, aura été marquée par un concours de charge 
permanente contre le président de la République. Les leaders politiques 
qui ont basé leur programme européen sur l’anti-sarkozysme primaire 
en seront pour leur frais. Les Français ont parlé. Les scores sont sans 
appel. Echec du Parti socialiste, divisé, incohérent, sans leadership 
et incapable d’être en phase avec les Français, en panne de corpus 
idéologique clair et partagé. Echec de M. Bayrou, politiquement et 
électoralement seul, dont l’ambition personnelle pour la présidentielle, 
l’ego démesuré de celui qui pense détenir LA vérité, les postures de 
chevalier blanc d’opérette et l’agressivité permanente contre tout ce 
qui n’est pas lui, n’emportent manifestement pas les foules. Echec 
de la stratégie de M. de Villiers dont l’alliance contre-nature avec un 
milliardaire irlandais pro-turc a désorienté. Echec de M. Besancenot, 
qui a abandonné le champ politique pour faire, mal, du syndicalisme 
et surfé sur la crise et les difficultés des gens pour sa pub, il est 
l’incarnation des idées fausses et du vote inutile. Echec de M. Le Pen, 
en fin de vie politique, qui s’en plaindra ?... Echec du civisme, avec un 
taux d’abstention surréaliste. Finalement, les Français auront voté pour 
ceux qui ont parlé du sujet, la majorité présidentielle avec l’UMP, le 
Nouveau Centre et Gauche Moderne et les listes d’Europe Ecologie. 
La politique est un sujet sérieux, elles votent pour des gens sérieux, la 
majorité silencieuse dans son bon sens habituel l’a compris. Pour les 
prochaines élections, les régionales, là aussi, il s’agira de ne pas se 
tromper de sujet… à bon entendeur…

 
Olivier UBEDA

Conseiller municipal de Melle
 

Une Energie Nouvelle pour Melle
Liste représentée au conseil par :

Michel BOUCHET, Delphine LOURDEZ, Patrice BAUDRY

Il y a environ 16 mois, lors de la campagne électorale, le Président 
d’alors, de la Communauté de Communes (CCCM) laissait entrevoir la 
réalisation prochaine de l’agrandissement du Centre Socio de la ville 
de Melle. L’objectif était d’accueillir les ados dans un lieu aménagé 
pour eux avec une animation adaptée (embauche d’animateurs 
dédiés).

Ce projet (d’une utilité démontrée…) s’appuyait sur une étude 
financée par la ville de Melle, étude archivée depuis dans les 
catacombes de la Mairie de Melle (sourire !!!).

Dans l’environnement particulier de la CCCM, où celui qui parle le 
plus fort a souvent raison, où certains vont toujours mettre en avant les 
bonnes raisons de ne pas faire, il a été décidé une “demi embauche” 
d’animateur (6 mois)… point …final ????

Et oui, plus d’agrandissement !!!!… trop cher, pas utile, est-ce bien 
nécessaire ? Etc…

Monsieur le Maire de Melle soutient d’ailleurs cette position 
arguant que le bâtiment abritant le CSC (bâtiment) appartient à la ville 
de Melle, ce qui compliquerait le financement de l’agrandissement.

Aucun problème n’étant insurmontable, lorsque l’on a une volonté 
sincère de réussir, nous profitons de cette tribune pour soumettre une 
base de solution.

Certes le CSC (bâtiment) appartient à la ville de Melle, louons le à 
la CCCM !  Cette dernière finance l’agrandissement et les emplois 
qui vont avec.

Nous l’affirmons : c’est possible !!!

Investir en faveur des adolescents nous paraît essentiel, primordial. Si 
chacun avait cette conviction, les travaux seraient déjà commencés…

 www.mellois2008.com

La ville de Melle, qui s’est engagée dans la voie de la réduction des 
pesticides, a délibéré lors du dernier Conseil municipal, sur les projets 
que nous avions évoqués dans le dernier “Vivre à Melle N°82”, à 
savoir : 
• Faire réaliser un diagnostic précis pour l’élaboration d’un plan 

de désherbage. Cette étude sera confiée à la FREDON Poitou-
Charentes.

• Acheter un broyeur de branches pour la transformation des 
rémanents en B.R.F.

• Acquérir une machine de désherbage à la vapeur.
• Acheter dix panneaux didactiques expliquant la politique 

environnementale de la ville, et les disposer dans des lieux 
stratégiques. 

Les désherbeurs thermiques à gaz sont déjà mis en service, et la charte 
de bonnes pratiques signée avec l’entreprise de désherbage est bien 
respectée.

Une bataille difficile à gagner
Pour autant, il va sans dire que la bataille pour supprimer l’utilisation 
des pesticides est loin d’être gagnée. Ces produits chimiques sont 
maintenant reconnus dangereux pour l’homme et pour l’environnement 

Point info sur la réduction de l’utilisation des produits phytosanitaires
et les services municipaux vont tout faire pour ne plus les utiliser. 
Cependant, malgré tous ces efforts, les adventices sont et seront 
toujours présentes dans notre cité…
C’est pourquoi le geste simple et citoyen qui consiste à entretenir 
le trottoir devant chez soi, et qui malheureusement est tombé en 
désuétude depuis l’avènement du tout chimique, devra redevenir à 
la mode !
Peut-être que la mise en place d’une “attestation de désherbage”, 
c’est-à-dire l’engagement d’un désherbage “sans phyto” le long de la 
propriété entre des riverains et la commune, serait un bon moyen pour 
remettre au goût du jour une pratique bénéfique pour l’ensemble de la 
collectivité, tant d’un point de vue financier qu’environnemental. 
D’ailleurs la Région Poitou-Charentes, subventionne l’achat de 
désherbeurs thermiques à gaz avec l’Opération “1 000 désherbeurs 
thermiques” pour vous aider à supprimer les pesticides dans votre 
jardin. 
Alors n’hésitez plus et profitez de cette offre qui vous permettra 
de faire un geste pour la planète. C’est par l’action conjointe 
de la municipalité et des habitants, chacun à son niveau, que nous 
limiterons la pollution à Melle, rétablirons la biodiversité, et offrirons 
un environnement de qualité à nos enfants.

Le vendredi 8 mai a eu lieu l’inauguration de la nouvelle piste 
d’athlétisme de la ville de Melle à l’occasion d’une compétition 
départementale organisée par la Section Athlétique Melloise.
Cette compétition, où tous les clubs du département étaient représentés, 
est la première depuis plus de 40 ans à avoir lieu sur la commune : elle 
a pu être organisée grâce à la réfection de la piste achevée en 2009.
Tous les représentants de nos collectivités et de Jeunesse et Sports 
étaient présents, et notre députée Delphine Batho, a remis la coupe 
à Chloé Merlet, une athlète minime du Sud Bocage Athlétique Club, 
meilleure performance de l’après-midi sur 100m (13’’40).
Les jeunes Mellois ont également obtenu de très bons résultats, 
notamment les poussines : victoire de Julie Mercier au triathlon, dans 
l’épreuve de lancer d’anneau et aux 1000m, cette dernière épreuve 
ayant vu quatre Melloises dans les six premières (Julie et Aurore 
Mercier, Jeanne Guérit et Alicia Dubreuil).
Tous les jeunes ont également apprécié le goûter offert par le club et le 
verre de l’amitié par la municipalité a régalé les gosiers des bénévoles 
et des personnalités présentes pour cette inauguration.

Inauguration de 
la nouvelle piste 

d’athlétisme
Oui, il y a bien de l’athlétisme pratiqué à Melle au sein du club 
Section Athlétique Melloise et même en compétition maintenant ! 

Lors de la célébration du centenaire du club d’athlétisme de Niort, 
voici 2 ans, des articles de presse accompagnés de photos et de 
dates montraient déjà, dès les années 50, une intense activité du 
Club local mellois, au tout premier plan départemental avec Niort 
et Parthenay. 
L’athlétisme a perduré sous la bannière de l’US Melle jusqu’à la 
fin des années 60, les activités se pratiquant au stade de Beausoleil 
sur une piste en cendrée de 300 m. De nombreuses compétitions 
officielles s’y sont déroulées en particulier le challenge Guido 
ainsi que des championnats régionaux de cross. 
C’est au début 1970 qu’a été réalisé le nouveau stade au Pinier 
avec une piste en herbe de 400 m; malheureusement c’est aussi à 
cette époque que cessa l’activité athlétisme de l’US Melle.
15 ans plus tard en 1985, sous l’impulsion de JM Pitout, cadre 
de Rhodia nouvellement arrivé, est créé le club tel qu’il est 
actuellement, c’est-à-dire comme section locale d’un club maître : 
le Stade Niortais. Est réalisée une ligne droite en cendrée restée 
en place jusqu’en 2006.

Dans le “Vivre à Melle N°70” de janvier 2006, nous avions déjà 
parlé un peu de ce club, trop discret peut-être, en relatant ce 
fameux 8 octobre 2005 où les cadets du Stade Niortais licenciés à 
Melle, ont remporté, à la surprise générale, le 4x1000 m (relais) 
devant Martigues et Strasbourg et ont été sacrés Champions de 
France ! Alors pourquoi remettons- nous çà aujourd’hui ? Et bien 
parce que depuis ce temps-là, des événements sont venus émailler 
la vie de ce club.

De l’athlétisme à Melle ?
Cette belle victoire a déclenché auprès de nos élus la volonté de 
faire évoluer la qualité des infrastructures en engageant, en 2007, 
la réfection de la ligne droite de la piste en bitume, la cendrée 
existante étant particulièrement dégradée et dangereuse. Enfin, 
tout au long de la saison en cours (2008/2009) a été réalisé le tour 
complet de la piste d’athlétisme en enrobé poreux drainant, soit 
un anneau de 400 m règlementaire. 
Cela permet aux joggeurs du dimanche de s’entraîner en toute 
sécurité, au collège d’avoir un outil idéal pour les activités 
d’EPS et enfin au club d’avoir la possibilité de s’entraîner sur 
toutes les distances de l’athlétisme et même d’organiser certaines 
compétitions. 
Si l’organisation d’une compétition d’athlétisme est aujourd’hui 
possible à Melle, c’est grâce à cette nouvelle piste. L’investissement, 
non négligeable, s’est élevé à plus de 70.000 E et a été financé dans 
sa plus grande partie par la commune de Melle avec la participation 
des autres collectivités : l’Etat, la Région et le Département.

Aujourd’hui, le club, qui enregistre 45 licenciés, compte dans ses 
rangs 75 % de jeunes de moins de 14 ans. La plupart participent 
à des animations plus qu’à des compétitions, ce qui fait que cette 
piste est très bien adaptée à nos besoins.
Depuis 2007 nous avons organisé 2 cross-country début novembre. 
Cette année, ce cross n’est pas au programme, car il emprunte, 
sur son parcours, le terrain où va être réalisé… un autre nouvel 
équipement sportif, la future piscine de Melle !

Grâce à la nouvelle piste d’athlétisme, nous espérons que nos 
jeunes athlètes remporteront dans l’avenir d’autres belles victoires 
qui nous rempliront de joie.




